
Cette décision est majeure.

Elle a en effet le mérite de clarifier le rôle de l’État et des maires en période de crise sanitaire : à
l’État celui de définir la politique sanitaire au niveau national, au maire la faculté d’exercer son
pouvoir de police générale dans un cadre juridique particulièrement étroit. Selon la Haute
Juridiction, le maire ne peut intervenir que s’il justifie de « raisons impérieuses propres à sa
commune » et que si « ses mesures ne viennent pas compromettre la cohérence et l’efficacité
des mesures gouvernementales ».

Il est regrettable que, dans ce cadre juridique inédit, le Conseil d’État ait considéré que porter
un masque pour sauver des vies ne constituait pas « une raison impérieuse » et suffisante pour
autoriser un maire à l’imposer à sa population.

En outre, on ne peut que s’étonner qu’en dépit de l’intérêt manifeste et quasi unanimement
admis par la communauté scientifique et médicale, de porter un masque pour éviter de
contaminer les personnes qui viendraient à se trouver à leur proximité, le Conseil d’État ait
également affirmé que cette protection pouvait « nuire à l’efficacité des mesures du
gouvernement » dont la cohérence ne convainc personne.

Enfin, en affirmant que le maire, en demandant le port de protection, pouvait «  laisser 
entendre que cette protection était efficace » et dispenserait ainsi du respect des règles de
confinement, la Haute Juridiction donne libre cours à une interprétation très contestable de
l’intention du maire, qui a au contraire défendu l’exact inverse dans l’ensemble de sa
communication auprès de la population.
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Le Conseil d’État vient de rejeter le recours de Philippe LAURENT, maire de Sceaux, qui avait
prescrit par arrêté du 6 avril 2020 que toute personne présente dans l’espace public à Sceaux
porte « une protection nasale et buccale » pour freiner la diffusion du virus Covid-19, arrêté
suspendu par le juge des référés du tribunal administratif de Cergy-Pontoise le 9 avril 2020.
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HORAIRES D'OUVERTURE : Lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. Jeudi de 8h30 à
12h. Samedi de 9h à 12h : permanences de Sceaux info mairie et du service Population et citoyenneté.
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Saisir votre adresse e-mail :

exemple@lorem.dom
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